
Nouveau dispositif d'aide au raccordement à la fibre à destination des 

particuliers en zone de fermeture du réseau cuivre.  La commune d’Uchaux est 

concernée par ce dispositif  

 

Le préfet de Vaucluse communique  

La transition numérique est un enjeu majeur pour nos territoires, tant en termes d'inclusion que 

d'attractivité. La transition vers la fibre optique est une opportunité pour réduire la fracture numérique et 

garantir à tous un accès équitable aux services publics en ligne, à l'éducation, à la santé.  La fermeture 

progressive du réseau cuivre d'ici 2030, au profit de la fibre optique représente une étape décisive 

pour moderniser nos infrastructures et garantir à tous l'accès à un internet performant. Cependant, 

cette transition peut aussi représenter une difficulté pour certains ménages ainsi que pour les structures 

publiques confrontées à des coûts de raccordement élevés. Dans ce contexte, je vous fais part du nouveau 

dispositif d'aide au raccordement à la fibre à destination des particuliers en zone de fermeture du réseau 

cuivre. 

La Direction générale des entreprises (DGE) a lancé, le 29 septembre 2025, un dispositif d'aide au 

raccordement à la fibre optique destiné aux particuliers et aux très petites entreprises (TPE) situés dans 

les communes concernées par la fermeture du cuivre. Ce dispositif permet aux particuliers et aux TPE, sous 

conditions de ressources ou de chiffre d'affaires, de bénéficier d'une aide forfaitaire pouvant aller de 

400 € à 1 200 € selon la complexité des travaux.. 

Sont concernés les particuliers, sous conditions de ressources, et les TPE localisées dans 

une commune éligible à cette aide et disposant d'une attestation d'échec de raccordement 

délivrée par leur opérateur fournisseur d'accès à internet. Une fois les travaux réalisés par l'entreprise 

choisie, celle-ci pourra déposer une demande de remboursement auprès de l'Agence de services et 

de paiements (ASP). Les demandes peuvent être déposées jusqu'au 31 janvier 2027 et les 

travaux pourront être remboursés jusqu'au 30 juin 2027. 
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